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DISTRICT DE S}COUR SUPERIEURE.

INDUSTRIE, LE 19 MAI 1869.

Coram LoRANGER, J.

NO. 407.

AMIREAU ET AL.

vs.

MARTEL ET UX.

(Suite.)

FOur ce qui est du douaire, il n'est pas nécéssaire de discuter
i, si la veuve a déclaré bien ou mal à propos, l'avoir reçu

Par l'acte de partage, et si elle devait ou non, le prendre sur
les biens libres du mari. Elle l'a reçu et en a fait sa déclara-tion acceptée par les héritiers. Elle est non recevable, à faire
brononcer qu'il sera pris sur d'autres biens, sans une demande
'Peciale, à cet effet, et sans conclure à la rescision de cette
petie du partage qui a rapport au douaire. Etant en viduité,
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